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Le collectif de défense de PUIMISSON entend formuler dans le cadre de l’enquête publique 

portant sur l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) des Avant-Monts les 

observations suivantes afin d’alerter les commissaires enquêteurs et la municipalité de 

PUIMISSON sur les nombreuses irrégularités et incohérences qui affectent la programmation 

de l’Orientation d’Aménagement sectorielle n°41 : Rue des Grands Champs et l’erreur manifeste 

d’appréciation dans le classement du site en zone ouverte à l’urbanisation 1AU. 

Il sera ci-après développés les points suivants :  

 

I. LA CONSOMMATION D’UN ESPACE AGRICOLE EN EXTENSION URBAINE 

CONTRAIRE A LOI CLIMAT RESILIENCE  

 

II. UNE DENSITE D’URBANISATION PORTANT ATTEINTE AUX LIEUX 

ENVIRONANTS ET AU CHATEAU INSCRIT AUX MONUMENTS HISTORIQUE  

 

III. UNE ATTEINTE A LA MIXITE SOCIAL AVEC LE REGROUPEMENT DES 

LOGEMENTS SOCIAUX SUR UNE OAP  

 

IV. L’ATTEINTE A LA SECURITE ROUTIERE ET L’ABSENCE D’UNE ETUDE 

CIRCULATION ET DANGERS  

 

V. LA PROBLEMATIQUE DE LA RESSOURCE EN EAU A PUIMSSION ET L’ABSENCE 

D’UNE ETUDE D’ADEQUATION DU BESOIN ET DE LA RESSOURCE EN EAU  
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I LA CONSOMMATION D’UN ESPACE AGRICOLE EN EXTENSION URBAINE CONTRAIRE A LOI 

CLIMAT RESILIENCE  

I.1 UNE EXTENSION URBAINE CONTRAIRE A LA LOI CLIMAT RESILIENCE ET AU SCOT DU 

BITERROIS  

L’urbanisation programmée de l’OAP n°41 concerne une zone agricole actuellement plantée de 

vignes en partie, et en jachère pour une autre partie,  située en sortie du village et bordée 

d’exploitations viticoles.  

(Photo extraite du dossier d’OAP sectorielle page 366)            OAP n°41  
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                        Cave coopérative   

 

Exploitant viticole POUJAD                                               Ancienne cave viticole THOMAS / BONET 

Extrait du Plan aérien Géoportail 2023 (Pièce annexe n°1 Plan aérien AOP)  

Les objectifs de la Loi CLIMAT RESILIENCE vise une limitation de la consommation de l’espace 

naturel et agricole. 

L’urbanisation doit en priorité se faire sur les dents creuses identifiées et non pas en extension 

urbaine. 

Les dispositions de l’objectif B.2.1 du Plan d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

du SCOT du Biterrois sont claires à ce sujet :   
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Le rapport de présentation du PLUi, document : « Justificatifs et enjeux » page 121, précise que 

sur la commune de PUIMISSON « Les 3 zones à urbaniser à vocation résidentielle du PLUi sont 

situées au plus près du centre bourg et permettent d’investir des terrains ainsi déjà en grande 

partie cernés par de l’urbanisation existante. » 

Cette information est fausse concernant le secteur de l’OAP n°41 : Rue des Grands Champs qui 

concerne une zone en extension urbaine comme démontré ci-dessus. 

Les deux autres zones identifiées OAP n° 42 : Chemin des Mestrettes et n°43 : Rue du château 

d’eau présentent elles, les caractéristiques de dents creuses. 
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AOP n°43 : RUE DU CHATEAU D’EAU – DENT CREUSE AVEC 3 FACES URBANISEES -  

 

AOP n°42 : CHEMIN DES MESTRETTES  – DENT CREUSE AVEC 3 FACES URBANISEES  
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Aussi, et conformément aux objectifs du SCOT, ces 2 zones OAP n°42 et 43 classées en zone 1AUa 

dans le règlement du PLUi doivent être urbanisées en priorité avant d’ouvrir à l’urbanisation la 

zone OAP n°41 classée en 1AUb et considérée comme une extension urbaine  

Dans ce contexte, le règlement écrit du PLUi applicables à la zone 1AUa et b précise  : «  

 

… » 

Or, sans justification, la commune de Puimisson dans une délibération du 6 juin 2025 a émis un 

avis sur le PLUi et demandé à ce que la dent creuse de l’OAP n°43 rue du château d’eau soit 

classée en 1AUb. 

Cette demande qui consiste à geler une dent creuse est contraire aux objectifs de la loi Climat 

et Résilience et aux SCOT du Biterrois. 

I.2 UNE ATTEINTE AUX ACTIVITES VITICOLES HISTORIQUES  

Puimisson est avant tout un village avec une activité viticole.  

Il y existe une cave coopérative ALMA CERSIUS pour les vignerons coopérateurs et trois caves 

particulières, les chemins de Bassac, le mas Coutelou, et la cave de la famille POUJAD qui exploite 

leurs vignes depuis 7 générations.  

 

C’est justement l’activité agricole de la famille POUJAD qui se trouve remise en question sur les 

parcelles exploitées jouxtant l’urbanisation de l’OAP n°41.  

Le viticulteur se trouvera empêché de traiter ces vignes avec les produits phytosanitaires 

employés pour cette culture. 

L’urbanisation du site posera également un véritable problème de sécurité routière sur la voie 

partagée rue des Pins / rue Grands Champs reliant les vignes à la cave coopérative et aux caves 

privées précitées (cf IV concernant l’absence d’étude de circulation ci-après). 

L’OAP n°41 porte atteinte aux activités viticoles historiques du village. Elle est contraire à l’objectif 

B2.1 du SCOT du BITTEROIS qui précise à ce sujet :  



 

 

10/22 ENQUÊTE PUBLIQUE – PLUi des Avants Monts - DOSSSIER DE CONTESTATION –  
OAP N°41 : RUE DES GRANDS CHAMPS – REGLEMENT ZONE 1AUb - 

19 septembre 2025 

 

En conséquences le collectif de défense de PUIMISSON :  

CONTESTE ET S’OPPOSE à la demande de la mairie de PUIMISSON de classer l’OAP n°43 Rue du 

Château d’Eau en zone 1AUb et demande le maintien du classement de la zone en 1AUa. 

DEMANDE LA MODIFICATION du classement de la zone de l’AOP n°41 : Rue des Grands Champs 

en zone 2AU (c’est-à-dire fermée à l’urbanisation immédiate) et ce, dans l’attente de 

l’urbanisation intégrale des 2 zones en dents creuses OAP n°42 Chemin des Mestrettes et n°43 

Château d’Eau et de la réalisation des études permettant de garantir la sécurité routière (Voir 

point IV ci-après) et la ressource en eau (voir point V ci-après). 

 

 

II. UNE DENSITE D’URBANISATION PORTANT ATTEINTE AUX LIEUX ENVIRONANTS ET AU 

CHATEAU INSCRIT AUX MONUMENTS HISTORIQUE  

La programmation de l’OAP n°41 Rue des Grands Champs est situé dans le périmètre des 500 

mètre et en co-visibilité avec le château féodal du XIIe siècle de Puimisson, inscrit en 1997 au 

titre des Monuments historiques, en raison de l’intérêt patrimonial de ses façades, de ses 

toitures, de son grand escalier et de sa rampe. 

 

Ce périmètre des 500 mètres et de la co-visibilté avec le monument historique n’a pas été pris 

en compte par le bureau d’étude dans la programmation de l’OAP n°41. 
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Il y est prévu une densité de 24 logements l’hectare soit pour 20 176 m² plus 48 logements 

répartis dans des habitats collectifs prévoyant des immeubles ou des maisons individuelles 

accolées. 

Cette programmation de logements collectifs :  

▪  n’est pas en adéquation avec les résidences situées aux alentours,  

▪ portera atteinte aux paysages naturels et architecturales en entrée de ville. 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs du SCOT page 53,  fixe la densité minimum par village 
concernée. Puimisson est à 20 lgt /hectare. 

 

Il est par suite précisé que :  

 

Pour respecter le SCOT, il faut produire au minimum 4.086 ha x 20 lgt/ha soit 82 lgts. 
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Dans ce cadre, le collectif de défense s’interroge et conteste la répartition de la densité entre 

les 3 OAP classées en zone AU de la commune de Puimisson :  

▪ l’OAP 41 : Rue des Grands Champs : 24 Lgts/hectare  

▪ L’OAP 42 : Chemin des MESTRETTES : 15Lgts/hectare 

▪ L’OAP 43 : Rue du château d’Eau : 24 Lgts / hectare. 

Il sera ici précisé au commissaire enquêteur qu’un élu de la commune de Puimisson siégeant à 

la commission d’urbanisme et ayant la qualité de vice-président de la Communauté de 

Communes des Avants Monts affecté à l’urbanisme, habite à proximité de la zone de l’OAP 42 : 

Chemin des MESTRETTES : 15Lgts/hectare. 

Le collectif de défense de Puimisson s’insurge contre cette répartition inégale de la densité qui 

porte atteinte à l’entrée de ville du village au détriment des activités agricoles et de 

l’architecture et privilégiant la densification d’une extension urbaine plutôt que celles des deux 

dents creuses identifiées sur le village. 

Bien plus, cette course à la production de logement est injustifiée et sur dimensionnée comme 

l’indique la MRAE dans son avis du 5 juin 2025 :  

« 5.1.1 Scénario démographique et de production de logements 

[ …] 

« Le rapport indique que le rythme de production est supérieur de 10 logements/an par rapport 
aux préconisations du SCoT, et que cette légère différence reste dans un rapport de compatibilité. 
La MRAe estime toutefois nécessaire d’expliquer davantage pourquoi le besoin en logements 
est plus important que celui estimé par le SCoT alors que le scénario démographique retenu est 
nettement inférieur à celui du SCoT. » 
 
La MRAE précise également que : « plusieurs zones considérées par le rapport environnemental 
comme des zones de densification urbaine semblent devoir être davantage considérées comme 
des extensions. » 
 

Le collectif de défense de Puimisson demande à ce :  

▪ Que les logements collectifs soit supprimé de la programmation  

▪ Que la répartition de la densité dans les OAP soit reprise ainsi qu’il suit :  

o L’OAP 42 : Chemin des MESTRETTES 24Lgts/hectare soit 30 logements 

o L’OAP 43 : Rue du château d’Eau 24 Lgts / hectare soit 19 logements 

o L’OAP 41 : Rue des Grands Champs : 16 Lgts/hectare soit 33 logements 

▪ Soit un total sur les 3 OAP de 82 soit 20 Lgts/hectare conformément au SCOT. 
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III. UNE ATTEINTE A LA MIXITE SOCIAL AVEC LE REGROUPEMENT DES LOGEMENTS SOCIAUX SUR 

UNE OAP  

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable intercommunal, fixe des objectifs en 
termes de diversification de l’offre en logements sur la période 2024- 2034. Les principes définis 
dans les secteurs portant des OAP sectorielles induisent une production de logements sociaux 
permettant de satisfaire l’objectif fixé par le PADDi. 
 

 

Puimisson est un village classé périurbain. Il doit répondre à un objectif de 10% de logement 

sociaux or, là encore on constate un répartition différente dans les OAP de Puimisson. 

De manière surprenante, pour les terrains de l’OAP n°42, il n’y a pas de logements sociaux 

minimum à réaliser. 

Il sera à nouveau souligné au commissaire enquêteur qu’un élu de la commune de Puimisson 

siégeant à la commission d’urbanisme et ayant la qualité de vice-président de la Communauté 

de Communes des Avants Monts affecté à l’urbanisme, habite à proximité de la zone de l’OAP 

42 : Chemin des MESTRETTES : 0% de logement sociaux. 
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Cette répartition n’est pas conforme à la loi sur la mixité sociale, le regroupement de logement 

sociaux favorise le phénomène de « ghettoïsation ». 
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Le collectif de défense de Puimisson souhaite que la répartition des logements sociaux dans les 

OAP soit reprise ainsi qu’il suit :  

- l’OAP 41 : Rue des Grands Champs : 10% de logements sociaux sur l’ensemble de 

l’opération et que soit exclu de la base du calcul des logements sociaux la surface de plancher. 

- L’OAP 42 : Chemin des MESTRETTES : 10% de logements sociaux. 

- L’OAP 43 : Rue du château d’Eau : 10% de logements sociaux. 

Soit un total sur les 3 OAP de 10% de logements sociaux conforme au PADDI pour un village 

périurbain. 
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IV UNE ATTEINTE A LA SECURITE ROUTIERE DES HABITANTS ET L’ABSENCE D’UNE ETUDE 

CIRCULATION  

En premier lieu, l’OAP comporte une erreur, elle ne vise que la rue des Grands Champs or, le projet 

longe la rue des Pins puis la rue des Grands Champs. 

Le bureau d’étude n’a pas pris en compte le dimensionnement de la rue des Pins et des Grands 

champs et les deux accès de desserte du programme présente un véritable danger pour les 

habitants et les usager de la voie. 

Tout d’abord il n’est mentionné a aucun moment que la rue des Pins et des Grands Champs font 

partie du tracé de la Vélo route V84 reliant de Bédarieux à Béziers cet itinéraire cyclable étant 

inscrit au Schéma National des Vélo routes et Voies Vertes.  

Elle accueille de nombreux cyclistes et piétons.  

 

En outre et comme indiqué au point I ci-avant c’est la seule voie d’accès aux viticulteurs qui 

souhaitent rejoindre la cave viticole ou leurs caves privées en centre du village. 

Ces rues sont donc également empruntées par de nombreux tracteurs et notamment des 

vendangeuses.  

La rue des Pins et la rue des Grands Champs sont très étroites (inférieur à 3 mètre). Un croisement 

de deux voitures est impossible sur la rue des Grands Champs.
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L’OAP n°41 et la définition des DEUX accès sur la rue des Pins et des Grands Champs n’a pas fait 

l’objet d’une étude de circulation et de danger. 

La situation existante est déjà dangereuse pour les riverains de la voie partagée au regard de la 

configuration des lieux et de sa largeur (3M). 

Il est inadmissible que l’OAP n°41 définisse des accès et augmente le flux de circulation, sans 

aucune étude préalable analysant le danger pour les riverains (habitants et enfants) et les 

usagers de la voie partagée (piétons, vélo, tracteurs). 

Dans son avis du 11 juin 2025 le département déclare :  

« Concernant l’OAP n°41 sur la commune de Puimisson, l’accès aménagé sur la RD33 rue des 

Grands Champs, a été pris en compte dans le cadre de sa requalification, plus précisément rue 

de Colombie en 2023. » 

La rue des Pins et la rue des Grands Champs ne sont pas la RD33. Il y a là une erreur matérielle 

dans cet avis.  

La RD 33 correspond à la rue de Colombie au nord de l’AOP, les deux accès au sud sur la rue des 

Pins et la rue des Grands Champs n’ont pas été aménagé et leur maintien n’est pas compatible 

avec la sécurité routière.   
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Le Collectif de défense de Puimisson demande à ce que la zone de l’OAP n°41 soit classée en 

2AU dans l’attente de la production d’une étude des impacts sur la circulation et les dangers de 

ce projet d’urbanisation. 

Le Collectif de défense de Puimisson demande la suppression des deux accès rue des Pins et 

rue des Grands Champs. 
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V LA PROBLEMATIQUE DE L’EAU A PUIMSSION ET L’ABSENCE D’ETUDE D’ADEQUATION BESOIN 

ET RESSOURCE EN EAU  

La commune de Puimisson connaît une vraie problématique d’alimentation en eau potable.   

D’une part la ressource en eau est manquante. 

Chaque année, les habitants de PUIMISSON sont touchés par des mesures de restriction d’eau.  

 

Cela ressort très clairement de l’évaluation environnementale :  
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Seule une étude simplifiée d’adéquation entre les besoins et la ressource en eau a été produite 

dans les annexes sanitaires du PLUi pour la commune de Puimisson. 

Or, cette étude simplifiée est insuffisante comme le relève très justement la DDTM.  

Dans son avis du 13 juin 2025, la DDTM alerte la CCAM à ce sujet :  

En outre, l’évaluation simplifiée de l’adéquation avec la ressource en eau précise que le volume 

journalier est insuffisant pour les besoins futurs :  

 

Il est précisé également que :  

« A compter de 2025, lancement des travaux de construction d'une usine de traitement de l'eau 
potable et de réservoirs (1000 m3) sur Puimisson et création d'un réseau d'adduction en 
interconnexion des réservoirs de Puimisson et Puissalicon - Abandon du forage de Puissalicon 
(pollution aux pesticides) à l'issue de ces travaux » 
 
Aucun travaux ne sont au jour de la présente enquête, commencés ou programmés et votés 

par la mairie de PUIMISSON concernant cette supposée usine.  

Qui est le maître d’ouvrage de ces travaux ? Comment sont-ils financés ?  Où sont-ils situés ?  

Si des travaux de cet ordre et cette ampleur sont nécessaires sur la commune de PUIMISSON 

pour garantir la ressource en eau des habitants, comment peut-on ouvrir IMMEDIATEMENT à 

l’urbanisation de nouvelles Zones ? 

Dans son avis du 5 juin 2025, le SCOT fait le même constat :  
 
« L’adéquation besoin ressource en eau 
Les nouveaux projets d'aménagement (notamment à vocation d'habitat) sont 
conditionnés à la capacité des réseaux et à la disponibilité de la ressource en eau. Les 
réservoirs et les réseaux sont dimensionnés en fonction des besoins. 
En pratique, plusieurs zones AU sont ainsi fermées à l’urbanisation pour le moment et 
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feront l’objet d’une modification du PLUI pour les ouvrir. » 

Le 5 septembre 2025, le préfet de l’Hérault a pris un arrêté préfectoral N°DDTM34-2025-09-

16245 portant mise en place des mesures de restrictions des usages de l'eau dans le cadre de la 

gestion de la sécheresse.  

 

 

PUIMISSON se situe dans le bassin versant en état de crise. 
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D’autre part la question de la potabilité de l’eau sur la commune de Puimisson est sur surveillance 

de l’ARS. 

Voici ce qu’on peut lire sur le site de la commune de Puimisson :  

 

Cette situation est très préoccupante. L’OUVERTURE A L’URBANISATION IMMEDIATE DE CETTE 

ZONE est une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Le Collectif de défense de Puimisson demande à ce que la zone de l’OAP n°41 soit classée en 

zone 2AU du PLUI dans l’attente de la production d’une étude d’adéquation besoin et ressource 

en eau approfondie et la mise en œuvre des travaux d’une usine de traitement de l’eau potable 

et des réseaux permettant de garantir la ressource en eau pour tous les habitants du village de 

PUIMISSON.    

 

 

 


